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Présents : MM. Christian BÉNARD, Vincent CABIN et Mickaël ROMOJARO 
Assiste : Madame Stéphanie FOREY (administratif) 
 
Début de la réunion : 9 h 30 

 

 
Coupe Auxerre Sports                                                                                                                                                              
La Commission, 

• Prend note de l’inversion de résultat du match de barrage de Coupe de l’Yonne entre l’Entente St 
Sauveur/St Fargeau 1 et Saint Georges 1,  

• Dit St Georges qualifiée pour le tour suivant de la Coupe de l’Yonne 

• Dit l’équipe de St Sauveur/St Fargeau 1 qualifiée pour les 32èmes de Coupe Auxerre Sports, 

• Rectifie ainsi le match à jouer le 23 novembre : 

Entente St Sauveur/St Fargeau 1 contre Coulanges 1     

 

 

Fin de la réunion : 10 h 00. 
 

Le Président de séance 
M. Didier SCHMINKE 

 
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G ».
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